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PRINCIPAUX COMMUNIQUÉS

Cinémas et ciné-parcs
1997-1998

En 1997-1998, la fréquentation des cinémas et des
ciné-parcs a augmenté pour le sixième exercice
consécutif et a atteint son maximum en 17 ans,
c’est-à-dire presque 100 millions d’entrées. Les
bénéfices étaient également à la hausse, à la faveur
de la récente ouverture de 23 nouveaux complexes
cinématographiques dotés d’écrans multiples.

Après une croissance annuelle moyenne
d’environ 4 % au cours des cinq exercices précédents,
la fréquentation des cinémas et des ciné-parcs a
progressé de 8 % en 1997-1998. Les entrées aux
grands et aux très grands établissements ayant
récemment ouvert leurs portes ont contribué pour une
grande part à cette augmentation globale. L’attrait
des grands cinémas et des ciné-parcs s’observe
également chez les établissements existants. Parmi
ceux-ci, les grands cinémas et ciné-parcs ont signalé
une hausse de 6 % du nombre d’entrées, alors que ce
dernier a diminué dans les petits (-10 %) et moyens
(-23 %) établissements. (Le présent communiqué
classe les cinémas selon leur taille, relativement à
leurs recettes, les petits cinémas ayant des recettes de
moins de 500 000 dollars et les très grands cinémas,
des recettes de plus de cinq millions de dollars).

Sommaire des données sur les cinémas et
ciné-parcs
1997-98

Cinémas Ciné-parcs Total

Nombre
d’établissements 617 71 688

Nombre d’écrans 2 186 115 2 301
Employés à plein

temps 1 274 102 1 376
Employés à temps

partiel 9 168 727 9 895

en milliers

Nombre d’entrées 97 686 2 209 99 895
Recettes au guichet

d’entrée (en $) 490 123 12 535 502 658
Recettes totales (en $) 699 879 20 875 720 754
Bénéfices (en $) 82 984 2 840 85 824

En 1997-1998, les bénéfices du secteur de la
projection de films s’élevaient à 85,8 millions de
dollars, en hausse de 31 % par rapport à l’exercice
précédent. Le nombre d’employés à plein temps a
régressé d’environ 2 % pour tomber à 1 376, alors

Note aux lecteurs

L’Enquête sur les cinémas recense tous les cinémas et les
ciné-parcs au Canada. L’enquête effectuée en 1997-1998
comprenait 617 cinémas et 71 ciné-parcs, qui ont fourni
des données pour leur exercice se terminant entre le 1er

avril 1997 et le 31 mars 1998. Les comparaisons de
pourcentage effectuées entre 1996-1997 et 1997-1998 ne
tiennent pas compte des 14 établissements qui se sont
ajoutés à la base de sondage de 1997-1998 mais que l’on
savait en exploitation en 1996-1997. Il s’agissait, pour la
plupart, de petits établissements disséminés dans différentes
provinces. Les établissements exclus des comparaisons de
pourcentage représentaient environ 1 % de l’ensemble des
recettes de 1997-1998.

Les cinémas et ciné-parcs sont regroupés en fonction
de leurs recettes totales d’exploitation. Les petits cinémas
et ciné-parcs sont ceux qui déclarent des recettes totales
d’exploitation inférieures à 500 000 dollars, les cinémas et ciné-
parcs moyens ont des recettes se situant entre 500 000 dollars
et 999 999 dollars, les grands cinémas et ciné-parcs déclarent
des recettes allant de un million de dollars à cinq millions
de dollars, tandis que les très grands cinémas et ciné-parcs
signalent des recettes supérieures à cinq millions de dollars.
Les établissements de grande et de très grande taille sont
parfois regroupés dans la catégorie des grands cinémas et
ciné-parcs. Les nouveaux établissements dont il est question
dans ce communiqué comprennent ceux qui ont ouvert leurs
portes en 1997-1998, ainsi que ceux qui étaient ouverts pour
une partie seulement de 1996-1997.

Les cinémas et les ciné-parcs ont deux sources principales
de recettes, à savoir les entrées au guichet et les ventes de
confiseries. Bien que les résultats de l’enquête n’indiquent pas
séparément les coûts de main-d’oeuvre associés à chacune
de ces sources, les renseignements sur certaines dépenses
directes permettent de calculer les bénéfices bruts utilisés
dans ce communiqué. Pour calculer ces valeurs, il s’agit de
soustraire les coûts de distribution des recettes provenant de
la vente des billets, et de soustraire le coût des marchandises
vendues des recettes tirées des ventes de confiseries.

que le nombre d’employés à temps partiel a progressé
de 11 % pour atteindre 9 895.

Les résidents de l’Alberta sont les cinéphiles les
plus fervents au Canada. En moyenne, ils sont allés
au cinéma 4,6 fois en 1997-1998, en hausse de 13 %
par rapport à l’exercice précédent. La plus grande
partie de cette hausse provient de cinq grands et
très grands complexes cinématographiques qui ont
récemment ouvert leurs portes. Le Nouveau-Brunswick
et la Saskatchewan ont affiché les plus fortes
croissances du nombre total d’entrées (+26 % et
+27 % respectivement). Dans ces deux provinces, de
grands complexes cinématographiques ont récemment
ouvert leurs portes.
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Fréquentation moyenne annuelle par personne
des cinémas et des ciné-parcs
1997-1998

Nombre
de

visites

Canada 3,33

Terre-Neuve 1,58
Île-du-Prince-Édouard 3,34
Nouvelle-Écosse 2,73
Nouveau-Brunswick 2,21
Québec 3,21
Ontario 3,24
Manitoba 3,01
Saskatchewan 2,30
Alberta 4,61
Colombie-Britannique 3,85
Yukon et Territoires du

Nord-Ouest 3,12

Plus haut niveau de fréquentation des cinémas
en 36 ans

Grâce au récent regain de popularité des cinémas
(ciné-parcs non compris), le nombre d’entrées en
1997-1998 a atteint son plus haut niveau en 36 ans,
soit 97,7 millions, en hausse de 8 % par rapport
à l’exercice précédent. Il s’agit aussi d’une sixième
hausse annuelle consécutive. Les augmentations
de la fréquentation se sont accompagnées d’une
rationalisation et d’une restructuration de ce secteur
d’activité. Bon nombre de cinémas de petite et de
moyenne taille ont été remplacés par de grands
complexes cinématographiques. Au cours des trois
dernières années, le nombre de petits et moyens
cinémas a diminué de 52, alors que le nombre de
grands et très grands cinémas s’est accru de 29. Ces
ouvertures et fermetures se sont soldées par une
augmentation globale de 10 % du nombre de sièges.

Bien que la croissance du nombre d’entrées ait
coı̈ncidé dans une large mesure avec la récente
ouverture de grands et de très grands complexes
cinématographiques, l’attrait de ces nouveaux
cinémas pourrait également avoir nui aux petits
et moyens cinémas existants. La fréquentation de
ces établissements a diminué de 11 % et de 24 %
respectivement.

Les très grands cinémas ont également augmenté
leur part du marché. Au cours des trois dernières
années, tandis que le nombre de très grands cinémas
est passé de cinq à dix, leur part des entrées a aussi
doublé, passant de 4 % à 8 %. La part des entrées des
grands cinémas a également progressé, alors que celle
des cinémas de petite et de moyenne taille a régressé.

Part de marché (entrées) selon la taille des
cinémas
1994-1995 et 1997-1998

1994-95 1997-98

%

Ensemble des
cinémas 100 100

Petits cinémas 12 8
Cinémas moyens 15 9
Grands cinémas 69 75
Très grands cinémas 4 8

La hausse globale du nombre d’entrées dans les
cinémas au cours de 1997-1998 s’est accompagnée
d’une croissance de l’emploi. Alors que le nombre
d’emplois à plein temps est demeuré presque inchangé
à 1 274, le nombre d’employés à temps partiel a
atteint 9 168, en hausse de 13 %. Les salaires ont
augmenté de 6 %, passant à 106 millions de dollars.

Hausse des bénéfices des cinémas

Les cinémas ont connu une année fructueuse en
1997-1998. Les bénéfices se sont élevés à 83,0 millions
de dollars, en hausse de 32 %, dont près des deux
cinquièmes sont attribuables aux grands cinémas ayant
récemment ouvert leurs portes. Dans l’ensemble, les
grands cinémas représentaient 94 % (77,9 millions de
dollars) de tous les bénéfices, alors que les petits
cinémas ont déclaré une perte de près de un million de
dollars. Pour leur part, les cinémas moyens ont réalisé
des bénéfices de six millions de dollars.

L’examen des données par entrée illustre les
incidences des changements structurels du marché
sur la situation financière des cinémas de différente
taille. Plus le cinéma grandissait, plus il rapportait.
Non seulement les très grands cinémas ont conservé
une plus grande part des recettes provenant de la
vente de chaque billet, mais ils ont aussi tiré beaucoup
plus de bénéfices de la vente de confiseries et de
services auxiliaires auprès de chaque client. Un
autre facteur qui semble avoir contribué de façon
significative aux résultats nets est la récente tendance
vers l’aménagement de salles d’activités pour les
enfants, de cafés, de salons-bars huppés, de salles de
jeux vidéos à la fine pointe de la technologie, et d’un
grand nombre de comptoirs alimentaires offrant un
éventail de produits allant de la pizza aux biscuits fins.

La restructuration de ce secteur d’activité pourrait
également être motivée par le fait que les grands
cinémas semblent plus efficients. Ils parviennent
à réduire leurs coûts par entrée en utilisant leurs
installations de façon plus intensive que ne le font les
petits exploitants, peut-être parce qu’ils sont davantage
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en mesure de veiller à ce que la salle utilisée soit
de taille adaptée à la popularité changeante du
film. Dans les très grands cinémas, par exemple,
en moyenne 30 % des sièges étaient occupés,
comparativement à 20 % dans les petits cinémas. Le
coût par entrée au chapitre du personnel était d’un
tiers moins élevé dans les très grands cinémas que
dans les petits cinémas.

Bien que les résultats de l’enquête ne fournissent
pas le bilan voulu pour analyser à fond la situation
financière des cinémas, les données indiquent que, en
1997-1998, les très grands cinémas ont réalisé des
bénéfices moyens de 22 % sur les recettes, contre 12 %
pour les grands cinémas et 10 % pour les cinémas
moyens, alors que les petits cinémas ont accusé un
déficit moyen de 2 %.

Statistiques financières des cinémas par entrée
1997-1998

Petits
cinémas

Cinémas
moyens

Grands
cinémas

Très
grands

cinémas

Ensemble
des

cinémas

$

Bénéfices bruts
provenant du
guichet d’entrée 2,60 2,55 2,64 2,81 2,65

Bénéfices bruts
provenant des
ventes de
confiseries 1,32 1,52 1,52 2,05 1,55

Salaires, traitements et
avantages sociaux 1,62 1,22 1,01 1,08 1,09

Bénéfice d’exploitation
total -0,11 0,67 0,87 1,89 0,85

%

Marge bénéficiaire
(bénéfice en % des
recettes) -2 10 12 22 12

Utilisation moyenne
des sièges 20 17 23 30 21

Ciné-parcs: le nombre a augmenté mais les
entrées ont diminué

La tendance à la disparition des ciné-parcs a pris
fin en 1997-1998, exercice au cours duquel le nombre

de ciné-parcs a augmenté de 3 % pour atteindre 71.
Néanmoins, le nombre d’entrées a accusé un troisième
recul consécutif, tombant à 2,2 millions en 1997-1998,
en baisse de 5 % comparativement à l’exercice
précédent.

Malgré cette baisse de fréquentation, les
bénéfices aux ciné-parcs ont progressé de 13 %
pour atteindre 2,8 millions de dollars.

Les coûts ont par ailleurs régressé de 3 %, surtout
à la faveur des réductions de personnel. Il n’y avait plus
que 102 employés à plein temps, en baisse de 23 %,
tandis que le nombre d’employés à temps partiel est
tombé à 727, en baisse de 7 %. Ainsi, les coûts de
l’emploi ont diminué de 9 %, passant à 4,2 millions de
dollars.

Comme les cinémas, les grands ciné-parcs ont
connu plus de succès que les ciné-parcs de petite taille.
Par rapport à l’exercice précédent, la fréquentation des
grands ciné-parcs a augmenté de 4 %, tout comme
leurs bénéfices bruts provenant du guichet d’entrée
(+4 %) et des ventes de confiseries (+1 %). Qui plus est,
les grands ciné-parcs ont signalé une baisse de 14 %
des coûts de l’emploi. Il en a découlé une hausse
de 48 % des bénéfices des grands ciné-parcs. Les
bénéfices des petits ciné-parcs ont augmenté de 23 %,
alors que ceux des moyens ont baissé de 3 %.

Certaines données tirées de l’Enquête sur les
cinémas sont disponibles sous forme de tableaux
(87F0009XPF, 50 $). Les données de cette enquête
sont également disponibles par province et pour les
territoires. On peut obtenir des tableaux spéciaux
contre remboursement des coûts.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Norman Verma au
(613) 951-6863 (vermnor@statcan.ca), Programme de
la statistique culturelle, Culture, tourisme et centre de
statistiques sur l’éducation. Télécopieur: (613) 951-
9040. �
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AUTRES COMMUNIQUÉS

Statistiques sur la syndicalisation
Premier semestre de 1999

Le taux d’adhésion syndicale est demeuré
généralement stable durant le premier semestre
de 1999 comparativement à la même période l’année
précédente. Cependant, ce taux a légèrement baissé
dans l’ensemble du pays, en raison d’une hausse du
nombre de travailleurs rémunérés.

Selon les données de l’Enquête sur la population
active, approximativement 3,6 millions de travailleurs
rémunérés faisaient partie d’un syndicat durant le
premier semestre de 1999, tout comme pour les six
mois correspondants en 1998.

Cependant, le nombre moyen d’emplois rémunérés
a augmenté de 292 000 pour s’établir à 11,9 millions.
Il en est résulté une baisse légère du taux de
syndicalisation, celui-ci passant de 30,7 % à 30,1 %.
La diminution est survenue chez les deux sexes: le
taux est passé de 31,6 % à 30, 9 % pour les hommes
et de 29,8 % à 29,3 % pour les femmes.

Dans le secteur public, le taux de syndicalisation
est resté pratiquement inchangé, établi à environ 71 %.
Le fléchissement est presque exclusivement le fait
du secteur privé, où le taux est passé de 19,1 %
à 18,2 %. Les taux de syndicalisation ont diminué dans
la moitié des 16 grands groupes de secteurs, plus
particulièrement dans la fabrication, dans le transport et
l’entreposage et dans l’hébergement et la restauration.
La hausse la plus marquée a été enregistrée dans
les services publics. Il y a eu des hausses moins
prononcées dans la construction, le commerce et la
finance, les assurances, l’immobilier et la location.

Les taux de syndicalisation se sont accrus dans
seulement trois des dix grands groupes de professions:
les sciences sociales et les administrations publiques,
la culture et les loisirs, et les ventes et services.

Le Québec, l’Ontario, la Colombie-Britannique,
Terre-Neuve et le Nouveau-Brunswick ont tous
enregistré des diminutions du taux de syndicalisation.
Ce dernier est resté inchangé en Saskatchewan et
s’est accru dans le reste des provinces. Terre-Neuve
était la province la plus syndicalisée, ayant un taux
de 38,0 % pour l’ensemble des effectifs syndicaux.
L’Alberta avait le taux le plus faible (23,0 %).

Durant le premier semestre de 1999,
environ 295 000 employés non syndiqués étaient
assujettis à une convention collective, ce qui reste
inchangé relativement à la même période l’année
précédente.

En 1998, la rémunération horaire moyenne des
syndiqués était plus élevée que celle des non-

syndiqués, autant chez les travailleurs à temps plein
(19,06 $ comparativement à 15,57 $) que chez les
travailleurs à temps partiel (16,80 $ comparativement
à 9,81 $).

Toutefois, cette différence entre les taux
de rémunération ne tient pas seulement de la
syndicalisation. Les taux de rémunération sont
également fonction, entre autres, du secteur, de la
profession et du niveau d’instruction. On devrait donc
en tenir compte dans l’interprétation des gains des
travailleurs syndiqués et non syndiqués.

En moyenne, la rémunération horaire
des travailleuses à temps plein syndiquées a
représenté 90 % de celle de leurs homologues
masculins. À l’opposé, les travailleuses syndiquées
à temps partiel ont touché une rémunération de 8 %
supérieure à celle de leurs homologues masculins.

Les employés du secteur public étaient au-delà
de trois fois plus susceptibles d’appartenir à un
syndicat que les employés du secteur privé (71,3 %
comparativement à 19,1 %). Le taux de syndicalisation
chez les femmes du secteur public (72,5 %) a été
légèrement supérieur à celui des hommes (69,7 %),
résultat de la place qu’elles occupent dans les
administrations publiques ainsi que dans les secteurs
de l’éducation et de la santé.

Les données de Développement des ressources
humaines Canada révèlent que le taux de hausse
salariale des conventions collectives a dépassé celui
de l’inflation en 1998 (1,6 % contre 1,0 %). De janvier
à avril 1999, les taux étaient semblables (1,7 %
contre 1,0 %).

Les principaux gains salariaux dans le secteur
public au cours des quatre premiers mois de 1999 se
sont établis en moyenne à 1,5 % comparativement
à 2,3 % dans le secteur privé. Au cours du premier
semestre de 1999, la proportion de temps de travail
perdu du fait des grèves et des lock-out a légèrement
augmenté, partant de 0,08 % en 1998 pour s’établir
à 0,09 %.

Le présent communiqué, dont la diffusion précède
de peu la fête du Travail, a été adapté d’un article
intitulé «Le point sur la syndicalisation», qui paraı̂tra
le 1er septembre dans le numéro d’automne 1999 de
L’emploi et le revenu en perspective (n� 75-001-XPF
au catalogue, 18 $ / 58 $). On peut dès maintenant
se procurer une télécopie ou une version PDF de
cet article dans le site Web de Statistique Canada
(www.statcan.ca).

Le premier profil socio-démographique et
économique détaillé des syndiqués établi à partir
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de l’Enquête sur la population active a paru dans
Perspective le 28 août 1997 et a fait l’objet d’une
mise à jour le 3 septembre 1998. Dans l’édition de
cette année, le profil s’étend au niveau provincial.
Elle contient aussi des données sur les taux de
syndicalisation établis selon le nouveau Système de
classification des industries de l’Amérique du Nord et
la Classification type des professions de 1991. Des
données sur les gains, les accords salariaux, l’inflation
et les grèves et lock-out sont aussi transmises.

Pour plus de renseignements ou pour en
savoir davantage sur les concepts, les méthodes
et la qualité des données, communiquez avec
Ernest B. Akyeampong au (613) 951-4624
(akyeern@statcan.ca) ou avec Fiona Long au (613)
951-4628 (longfio@statcan.ca), Division de l’analyse
des enquêtes sur le travail et les ménages. �

Statistiques sur le broyage
Juillet 1999

Les triturateurs canadiens ont broyé 183 625 tonnes
métriques de canola en juillet, selon les données de
l’Enquête mensuelle sur le broyage. La production
d’huile s’est chiffrée à 77 278 tonnes et celle de
tourteaux a atteint 117 883 tonnes.

Pendant la campagne agricole de 1998-1999,
la quantité de canola broyé s’est établie
à 3 062 474 tonnes, en baisse de 5,4 % par rapport
au sommet de 3 238 816 tonnes broyées durant la
campagne agricole de 1997-1998.

Données stockées dans CANSIM: matrice 5687.

Le numéro de juillet 1999 de La revue des céréales
et des graines oléagineuses (22-007-XPB, 15 $ /
149 $) paraı̂tra en octobre. Voir Pour commander les

publications.

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité

des données, communiquez avec Karen Gray au (204)
983-2856 (karen.gray@statcan.ca), Sous-section de la
commercialisation du grain, Division de l’agriculture. �

Vue d’ensemble des revenus agricoles,
fermes laitières
1996

Le quatrième bulletin de la série intitulée Vue
d’ensemble des revenus agricoles, qui est publiée par
Statistique Canada et Agriculture et Agroalimentaire
Canada, est maintenant disponible.

Vue d’ensemble des revenus agricoles entend
offrir aux lecteurs de l’information et des analyses en
matière de finances agricoles qui sont fondées sur des
données tirées du Programme des données fiscales et
d’autres enquêtes agricoles. Le présent numéro fournit
une analyse détaillée des fermes laitières; l’analyse
porte notamment sur les revenus, les dépenses et le
bénéfice net d’exploitation avant amortissement selon
la catégorie de revenu et la province. On y trouvera
également de l’information sur la concentration et
la spécialisation de la production ainsi que sur les
caractéristiques physiques des fermes laitières par
catégorie de revenu.

Vue d’ensemble des revenus agricoles, fermes
laitières (21-005-XIF, vol. 1, no 4) est maintenant
offert gratuitement dans le site Web de Statistique
Canada (www.statcan.ca) sous «Produits et services»
puis «Publications téléchargeables (gratuites)».

Pour plus de renseignements ou pour en savoir
davantage sur les concepts, les méthodes et la qualité
des données, communiquez avec Lina Di Piétro au
(613) 951-3171 ou au 1 800 465-1991 ou avec Alain
Bertrand au (613) 951-5027, Division de l’agriculture.
Télécopieur: (613) 951-3868. �
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NOUVELLES PARUTIONS

Vue d’ensemble des revenus agricoles , août 1999
Numéro au catalogue: 21-005-XIF
(Gratuit).

Les prix n’incluent pas les taxes de vente.

Les numéros au catalogue se terminant par: -XIB ou
-XIF représentent la version électronique en vente sur
Internet, -XMB ou -XMF la version microfiche et -XPB
ou -XPF, la version papier.

Pour commander les publications

Simplifiez vos recherches en feuilletant le Catalogue de Statistique Canada (11-204-XPF, Canada 16$; à l’extérieur du Canada: 16$US).
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Pour commander par la poste, écrivez à: Gestion de la circulation, Division des opérations et de l’intégration, Statistique Canada,
Ottawa, K1A 0T6. Veuillez inclure un chèque ou un mandat-poste à l’ordre du Receveur général du Canada/Publications . Au Canada,
ajoutez 7 % de TPS et la TVP en vigueur.

Pour commander par Internet: écrivez à order@statcan.ca ou téléchargez la version électronique en vous rendant au site Web
de Statistique Canada (www.statcan.ca), sous les rubriques Produits et services, Publications téléchargeables.

Les agents libraires agréés et autres librairies vendent aussi les publications de Statistique Canada.
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